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Question écrite n° 12095

Texte de la question

M Philippe Marchand attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer
sur le manque d'informations des usagers de la route lorsque des travaux importants sur le reseau routier
amenent les services competents a interdire des troncons de route et a devier le trafic. Il lui demande s'il ne
serait pas urgent de donner des instructions rigoureuses aux directions departementales de l'equipement pour
que des informations precises soient donnees aux usagers de la route quant a l'itineraire de la deviation,
l'indication deviation a chaque intersection, enfin, l'indication du kilometrage supplementaire provoque par la
deviation.

Texte de la réponse

Reponse. - Il convient tout d'abord de preciser qu'en application des lois de decentralisation, les autorites
competentes en matiere de police de la circulation sont, hors agglomeration, le president du conseil general sur
les chemins departementaux et le maire sur les voies communales. En consequence, le ministre de
l'equipement, du logement, des transports et de la mer ne peut donner d'instructions rigoureuses aux directions
departementales de l'equipement que pour les seuls chantiers sur les routes nationales. Il ne peut s'agir, pour
les autres chantiers, que de recommandations. A l'heure actuelle, sur les routes nationales, les divers textes
reglementaires et guides techniques prevoient, lors de l'execution de travaux, une information locale prealable
du public sous forme de communiques diffuses dans la presse ou sur les radios locales. Les chantiers qui
entrainent des perturbations importantes du trafic sont soumis a une concertation regionale, sous l'autorite du
prefet de region. Celle-ci vise a eviter les chapelets de chantiers successifs sur un itineraire ou les chantiers
simultanes sur des axes paralleles. Dans ce cas le centre regional d'information et de coordination routieres
competent, voire le centre national d'information routiere, est charge de diffuser, par l'intermediaire des medias,
toutes consignes ou recommandations susceptibles de reduire la gene occasionnee aux usagers. Cette
information peut comprendre le kilometrage supplementaire qu'impose la deviation dans le cas ou celui-ci n'est
pas negligeable. Par ailleurs, une information destinee aux usagers doit naturellement etre assuree en amont
des chantiers, a l'aide de panneaux de signalisation. Dans le cas d'une deviation, la signalisation de jalonnement
de l'itineraire de detournement doit etre assuree jusqu'au retour sur l'itineraire normal.
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